
Le Burundi adhère à la Convention de 1954 relative au statut des apatrides

    @rib News,Â 19/09/2018Â â€“ SourceÂ Xinhua  Les dÃ©putÃ©s de l'AssemblÃ©e nationale (chambre basse du Parlement
bicamÃ©ral burundais) ont adoptÃ© Ã  l'unanimitÃ©, mercredi, un projet de loi portant adhÃ©sion du pays Ã  la Convention de
1954 relative au statut des apatrides.  
  Cette Convention, instaurant officiellement le statut juridique d'une personne apatride, vise Ã  rÃ©guler et amÃ©liorer le
statut des personnes apatrides et assurer que celles-ci puissent "jouir de leurs libertÃ©s et de leurs droits fondamentaux"
sans distinction, selon des observateurs locaux.  "Au Burundi, on ne peut pas dire qu'on a dÃ©jÃ  identifiÃ© des apatrides.
Cependant, nous avons des personnes qui se rÃ©clament Ãªtre d'origine omanaise qui ont Ã©tÃ© identifiÃ©es et qui sont Ã 
risque d'apatridie parce que le Sultanat d'Oman ne leur reconnaÃ®t pas en tant que citoyens omanais. De surcroÃ®t, ces
personnes n'ont pas la nationalitÃ© burundaise", a dit aux dÃ©putÃ©s Pascal Barandagiye, ministre burundais l'IntÃ©rieur, de la
Formation patriotique et du DÃ©veloppement local, pour dÃ©fendre ce projet de loi.  M. Barandagiye a rappelÃ© que compte
tenu de cette situation particuliÃ¨re, le Haut-commissariat des Nations Unies pour les rÃ©fugiÃ©s (HCR), en collaboration
avec le gouvernement burundais Ã  travers l'Office national de protection des rÃ©fugiÃ©s et des apatrides (ONPRA), a
entrepris une opÃ©ration "d'enregistrement et de profilage" de la population concernÃ©e en 2012 avec pour rÃ©sultat 1 302
personnes se rÃ©clamant Ãªtre d'origine omanaise.  Le HCR a mis en place un plan d'action global 2014-2024 visant Ã 
mettre fin Ã  l'apatridie qui dÃ©finit un cadre directeur composÃ© de dix actions devant Ãªtre mises en place par les Etats, en
vue de garantir le respect des droits humains.  "En matiÃ¨re de gestion de l'asile, le Burundi est considÃ©rÃ© comme un
modÃ¨le dans la sous-rÃ©gion et, avec l'adhÃ©sion aux Conventions sur la protection des apatrides, il sera encore une fois
considÃ©rÃ© par la communautÃ© internationale comme un pays qui s'investit pour le respect des droits humains", a indiquÃ©
le ministre Barandagiye en guise de rÃ©ponse Ã  un dÃ©putÃ© qui lui demandait en quoi le Burundi va tirer profit de l'adhÃ©sion
Ã  ces Conventions.  Signalons que les dÃ©putÃ©s burundais ont adoptÃ© par la suite, un autre projet de loi complÃ©mentaire,
portant adhÃ©sion par le Burundi, Ã  la Convention de 1961 relative Ã  la "rÃ©duction" des cas d'apatridie.  
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